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CCoonnvvooccaattiioonn  àà  ll’’AAsssseemmbbllééee  GGéénnéérraallee  OOrrddiinnaaiirree  
 

Lundi 23 Janvier  2012 à 20 heures 30 
Maison de Sologne, rue de Sologne  78310 Maurepas 

 

 
Chères adhérentes, chers adhérents, 
 
Les membres du Conseil d’Administration  vous invitent à  participer  à L’Assemblée Générale Ordinaire 
 qui se tiendra le Lundi 23 Février 2012 à 20h30 Maison de Sologne. 
L’émargement débutera à 20h 
  

Les priorités de l’association : l’histoire, le Patrimoine, l’environnement, le cadre de vie et la Culture. 
   
Ordre du Jour  

¶ Rapport moral et d’activités 2011   

¶ Rapport financier 2011 avec le rapport du contrôleur aux comptes (il vous sera remis au début de l’AG) 

¶ Objectifs pour 2012 et budget prévisionnel 2012 

¶ Renouvellement du Conseil d’Administration  (7   postes à pouvoir) 

¶ Elections des  contrôleurs aux comptes 

¶ Cotisations 2013 

¶ Questions diverses (à faire parvenir, par écrit, au siège social, avant le 20 Janvier 2012)  
 

Nous avons besoin de vos compétences .Les candidatures doivent être adressées par écrit . 
au  siège social de l’association. c / o Présidente : Maité VANIUS  5 chemin des Petits Fossés Maurepas 
 
Votre  participation est un soutien indispensable  pour la continuité de nos actions. 
 
Dans l’attente de vous retrouver à cette assemblée, veuillez agréer, chers(e) Adhérent (e)  nos cordiales 
salutations associatives. 

Maïté VANIUS 
 

La présidente 
 

&------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

POUVOIR :  Les personnes qui ne pourront se rendre à l’Assemblée Générale Ordinaire, peuvent se faire 

représenter par un autre membre de l’association au moyen de ce  pouvoir (1 seul pouvoir  par personne). 
Les pouvoirs peuvent également être renvoyés chez le Président. 
Je, soussigné, ……………………………………………………………..donne pouvoir à…………………………………………………………………. 
Pour me représenter et voter en mon nom à l’Assemblée Générale de Maurepas d’hier d’aujourd’hui du 23 janvier 
2012. 

 Maurepas, le ……………………………..……………………….Signature : (précédée de « bon pour pouvoir ») 

 

&---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

POSEZ VOTRE CANDIDATURE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
Nom…………………………………………………………………... Prénom ………………………………………………………………………………………  
 

Adresse  ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Tel..............…………………………       mail   ………………………………………….………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

mailto:.histoire@gmail.com
http://www.maurepas.histoire/

